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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2024_C_030  
FIXATION DU PRODUIT DE LA TAXE GEMAPI POUR 2024


L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE, LE HUIT AVRIL, le Conseil Communautaire de la Communauté
Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil Communautaire,
la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
26/03/2024.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


33 7 8 40


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur Johnny PAYET, Madame Sidoleine PAPAYA, Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Monsieur Mario MOREAU, Madame Sonia ALBUFFY, Madame Anne CANAGUY, Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Madame  Alexa  SOUPOU,  Madame  Stéphanie  POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Laurent
PAPAYA, Madame Jimmye  COUPOU, Monsieur Gilles  NAZE, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO,  Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,
Monsieur  Jean Louis  VITAL,  Madame Valentine  SERRANO, Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur
Bertrand PICARD, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Elodie PRAUD, Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Sabrina DIJOUX, Madame Primilla
CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET, Madame Sabrina  RAMIN, Monsieur Patrick  DALLEAU,
Monsieur Daniel GONTHIER


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Joé BEDIER donne procuration à  Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Ridwane ISSA
donne procuration à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY
donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul CONSTANT,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Madame Alexa SOUPOU, Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration à   Monsieur
Laurent PAPAYA,  Madame Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Monsieur Jean  Louis
VITAL, Madame Lorraine MERGY donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2024_C_030


FIXATION DU PRODUIT DE LA TAXE GEMAPI POUR 2024


Le  Président  rappelle  que  depuis  le  01er janvier  2018,  la  CIREST  exerce  la
compétence Gemapi qui est définie par les 4 alinéas suivants de l’article L.211-7 du
Code de l’environnement : 


 (1°) L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ; 
 (2°) L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y


compris les accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ; 
 (5°) La défense contre les inondations et contre la mer ; 
 (8°) La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et


des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines. 


Les EPCI peuvent, selon les dispositions de l’article 1530 bis du Code Général des
Impôts instituer et percevoir une taxe en vue de financer cette compétence qu’est la
gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations.


Les EPCI votent un produit attendu et non un taux ;  c’est ensuite l’administration
fiscale qui est chargée d‘assurer la répartition du produit sur les taxes de la fiscalité
directe  locale,  proportionnellement  aux  recettes  communales  et  intercommunales
que ces taxes ont procuré l’année précédente sur le territoire de l’EPCI.


Pour rappel, cette taxe GEMAPI a ainsi été instaurée pour le territoire de la CIREST
par  délibération  2022-C32  du  24  septembre  2022 ;  la  CIREST  est  la  dernière
intercommunalité  à  avoir  institué  cette  taxe  sur  le  territoire  réunionnais.  Elle  est
destinée  à  financer  les  projets  d’études  en  lien  avec  cette  compétence  et  plus
spécifiquement les opérations de travaux qui seront nécessaires sur son territoire.


-  VU  la  loi  n° 2014-58 du 27 janvier  2014 de modernisation de l'action publique
territoriale et d'affirmation des métropoles,


- VU la loi N° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République,


- VU les statuts de la Communauté Intercommunale Réunion Est ;


- VU la délibération n° 2017-C156 du conseil communautaire du 30 novembre 2017
relative à la prise de la compétence obligatoire « gestion des milieux aquatiques et
de prévention des inondations (dite GEMAPI) » et à la modification des statuts de la
Communauté  Intercommunale  Réunion  Est  (CIREST)  pour  intégrer  la  nouvelle
compétence GeMAPI ;


-  VU  le  Code général des collectivités territoriales notamment les articles L2334-2,
L5211-5 et L5214-16,


- VU le Code de l’Environnement notamment l’article L211-7,


-  VU le Code général des impôts notamment les articles 1530 bis et 1639A bis.







Considérant, que le produit de cette taxe doit être arrêté avant le 15 avril de chaque
année  en  cours  par  l’organe  délibérant  de  l’établissement  public  de  coopération
intercommunal, dans la limite d’un plafond fixe à quarante euros par habitant,  au
sens de l’article L2334-2 du code général des collectivités territoriales résidant sur le
territoire de sa compétence


Considérant, que sous réserve du respect de ce plafond, le produit voté de la taxe
est au plus égal au montant annuel prévisionnel des charges de fonctionnement et
d'investissement résultant  de l'exercice de la  compétence de gestion des milieux
aquatiques et  de prévention des inondations,  telle  qu'elle  est  définie  au I  bis  de
l'article L. 211-7 du code de l'environnement.


Considérant,  que  le  produit  de  cette  imposition  est  exclusivement  affecté  au
financement des charges de fonctionnement et  d'investissement, y compris celles
constituées  par  le  coût  de  renouvellement  des  installations  ainsi  que  par  le
remboursement des annuités des emprunts, résultant de l'exercice de la compétence
de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations.


Considérant, que le produit de la taxe prévue est réparti entre toutes les personnes
physiques ou morales assujetties aux taxes foncières sur les propriétés bâties et non
bâties  à  la  taxe  d'habitation  et  à  la  cotisation  foncière  des  entreprises,
proportionnellement  aux recettes que chacune de ces taxes a procurées l'année
précédente à la commune ou aux commune membres de l'établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre.


Les  dépenses  de  la  compétence  GEMAPI  sur  le  territoire  communautaire
(fonctionnement et investissement) comprennent à minima pour l’année 2024 :


 Des actions de régularisation des systèmes d’endiguement de la CIREST et la
réhabilitation notamment de la digue de la Rivière des Roches ;


 Des études pour la gestion du bassin versant de la Rivière du Mât et la Mare à
Poule d’eau ;


 L’entretien,  la  surveillance et  la  maintenance des éléments constitutifs  des
digues du territoire de la CIREST ;


 La finalisation de l’élaboration du PAPI Travaux Saint André Sainte Suzanne ; 
 Les frais généraux liés au service incluant :


• Les charges à caractère général
• Les  ressources  humaines  affectées  à  l’exercice  et  au  suivi  de  la


compétence GEMAPI (services techniques et administratifs)


Les recettes sont apportées par :


 des subventions sollicitées auprès de différents financeurs, notamment l’Etat
(CCT,  Fonds  Barnier  et  Fonds  Vert),  l’Europe  (Fonds  FEDER),  l’Agence
Française de Développement ou  l’Office de l’Eau Réunion ;







 la  minoration des attributions de compensation en lien avec le transfert  de
compétences GEMAPI ;


Considérant, que le produit de la taxe GEMAPI qui sera levé chaque année par la
CIREST viendra compléter les besoins en financement de la compétence ;


Considérant, que le programme pluriannuel d’investissement pour la GEMAPI axé
principalement sur la protection des populations qui est évalué à plus de 32 millions
d’euros sur la période 2024-2027 et particulièrement les aménagements projetés sur
la commune de Saint André en lien avec le PAPI Saint André/Sainte Suzanne évalué
à hauteur de 25 millions d’euros ;


Considérant,  la nécessité de financer le reste à charge concernant la compétence
GEMAPI par le produit de la taxe GEMAPI;


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 28 « Pour »,
12 « abstensions »


• D’ARRÊTER le produit de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la
prévention  des  inondations  (GEMAPI)  à  850  000  €  pour  l'année  2024
permettant  d’assurer  le  financement  du  budget  alloué  à  la  compétence
GEMAPI; et  en particulier,  de capitaliser  pour  les aménagements de Saint
André  et  les  autres  actions  non  identifiées  aujourd’hui  notamment  la
réhabilitation des digues,


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Monsieur Patrice BOULEVART 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY
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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2024_C_031  
BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET PRINCIPAL


L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE, LE HUIT AVRIL, le Conseil Communautaire de la Communauté
Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil Communautaire,
la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
26/03/2024.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


33 7 8 40


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur Johnny PAYET, Madame Sidoleine PAPAYA, Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Monsieur Mario MOREAU, Madame Sonia ALBUFFY, Madame Anne CANAGUY, Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Madame  Alexa  SOUPOU,  Madame  Stéphanie  POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Laurent
PAPAYA, Madame Jimmye  COUPOU, Monsieur Gilles  NAZE, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO,  Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,
Monsieur  Jean Louis  VITAL,  Madame Valentine  SERRANO, Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur
Bertrand PICARD, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Elodie PRAUD, Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Sabrina DIJOUX, Madame Primilla
CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET, Madame Sabrina  RAMIN, Monsieur Patrick  DALLEAU,
Monsieur Daniel GONTHIER


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Joé BEDIER donne procuration à  Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Ridwane ISSA
donne procuration à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY
donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul CONSTANT,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Madame Alexa SOUPOU, Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration à   Monsieur
Laurent PAPAYA,  Madame Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Monsieur Jean  Louis
VITAL, Madame Lorraine MERGY donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2024_C_031


BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET PRINCIPAL


Depuis  le  1er janvier  2024,  le  budget  principal  est  soumis  à  la  nomenclature
comptable M57 et non plus à la M14.


Le  Budget  primitif  2024  s’élève,  en  mouvements  budgétaires,  toutes  sections
confondues, à 112 103 670.00 € et se répartit de la manière suivante : 


DEPENSES RECETTES


SECTION DE FONTIONNEMENT 85 597 800,00 85 597 800,00 76%


SECTION D’INVESTISSEMENT 26 505 870,00 26 505 870,00 24%


TOTAL 112 103 670,00 112 103 670,00


SECTION DE FONCTIONNEMENT


1/ Les dépenses de fonctionnement 


Le  Budget  primitif  2024  prévoit  des  dépenses  de  fonctionnement  à  hauteur  de
85 597 800.00 €, soit une augmentation de (+) 4% par rapport au budget primitif 2023.


Ces dépenses se détaillent, par chapitre, de la manière suivante :


Chap. Libellé BP 2023 BP 2024 Ev°


011 Charges générales 33 471 800,00 35 586 560,00 6%


012 Frais de personnel 14 500 000,00 14 729 500,00 2%


014 Atténuation de produits 14 309 100,00 14 309 100,00 0%


65 Charges de gestion 14 917 980,00 15 147 830,00 2%


66 Frais financiers 480 350,00 630 650,00 31%


67 Charges exceptionnelles 31 450,00 2 500,00 -92%


042 Dotations aux Amortissements 3 411 000,00 4 100 000,00 20%


023 Virement de la SF à la SI 806 100,00 1 091 660,00 35%


TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 81 927 780,00 85 597 800,00 4%


Les  charges  de  fonctionnement  du  budget  primitif  2024  augmentent
globalement de +4%  par rapport au budget primitif 2023.


 
Les  charges  à  caractère  général  (chapitre  011),  premier  poste  de  dépenses  de


fonctionnement  de  la  CIREST  (35.6  M€  soit  42  %  de  la  section  de  fonctionnement),
augmentent de (+) 6% par rapport au Budget primitif 2023. 


Ce  chapitre  est  principalement  constitué  des  dépenses  liées  aux  compétences
suivantes :


- Déplacements (19.7 M€ soit +5% par rapport au BP 2023) : 
o Transport urbain : 12.2 M€ soit (+) 4%:







o Transport  scolaire  (7  M€  soit  (+)  7.7%),  en  prévision  des  prix  des
nouveaux marchés à compter du 1er mai 2024


o Autres dépenses du service : 538 k€


- Environnement (11.8 M€ soit +5% par rapport au BP 2023) : 
o Marchés de pré collecte et de collecte : 10.2 millions d’euros
o Gestion des déchèteries : 1.2 M€ 
o Autres dépenses : 400 k€


- Insertion (900 k€ soit +33% par rapport au BP 2023) : formations collectives des
Ateliers Chantiers d’Insertion et marché d’accompagnement du PLIE.


Les charges de personnel (chapitre 012) s’élèvent à 14,7 M€ en 2024 et représentent
17 % du budget de fonctionnement, soit une augmentation de (+) 2% par rapport au budget
primitif 2023. 


Les atténuations de produits (chapitre 014) s’élèvent à 14.3 M€ et représentent 17%
des charges de fonctionnement. Ils intègrent exclusivement les reversements de fiscalité aux
communes  membres  qui  ont  été  budgétés  au  même niveau  que  2023  compte-tenu  de
l’absence de transfert de compétence prévu pour 2024. 


Les charges de gestion courante (chapitre 65) s’élèvent à 15.2 M€ et représentent
18% des dépenses de fonctionnement. Leur faible évolution ((+) 2%) par rapport au BP 2023
provient de la quasi stabilité de la contribution versée au SYDNE pour le traitement et la
valorisation des déchets du territoire (12.563 M€ en 2024 contre 12.580 M€ en 2023, soit (-)
0.13%). 


Ce poste de dépenses intègre également la contribution versée à l’Oti-Est (867.6 k€,
stable par rapport à 2023).


Les autres subventions de fonctionnement prévues concernent le soutien à l’insertion
et à la création d’entreprises (242 k€),  au logement et à l’habitat  (164 k€),  à l’animation
touristique, sportive et culturelle du territoire au travers des subventions versées au tissu
associatif et aux communes (400 k€).


En  outre,  ce  chapitre  intègre  également  les  indemnités  des  élus  (620  k€)  et  la
subvention au Comité d’œuvres sociales (12 k€ contre 62K€ en 2023 car la cotisation 2024
pour le CNAS (Centre National d’Actions Sociales) s’élève à 50k€ au chapitre 012).


Les charges financières (chapitre 66) s’élèvent à 630 k€, soit 1 % des dépenses de
fonctionnement de la collectivité et augmentent de 31% du fait la mobilisation d’un emprunt
de 4 000 000.00€ en 2023 (+150k€ d’intérêts).


Les charges exceptionnelles (chapitre 67) représentent moins de 1% des dépenses
de fonctionnement et diminuent de (-) 92% du fait de l’absence d’annulation de titres sur
exercice antérieur en 2024.


Enfin, la dotation aux amortissements (chapitre 042) est budgétisée à hauteur de 4.1
M€ et le virement à la section d’investissement (chapitre 023) à 1 092 k€.


2/ Les recettes de fonctionnement 


Le  Budget  primitif  2024  prévoit  des  recettes  de  fonctionnement  à  hauteur  de
85 597 800.00 €, soit une augmentation de (+) 4% par rapport au budget primitif 2023


Elles se détaillent, par chapitre, de la manière suivante :







RECETTES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé
BP 2023 BP 2024 Ev°


70 Produit des services 2 088 200,00 3 271 340,00 57%


73 Impôts et taxes (sauf le 731) 60 077 210,00 18 519 215,00 3%
 


731 Fiscalité locale 0,00 43 262 665,00


74 Dotations et subventions 18 555 120,00 19 572 780,00 5%


013 Atténuation de charges 123 900,00 155 800,00 26%


75 Produits de gestion 18 850,00 416 000,00 2107%


77 Produits exceptionnels 344 500,00 0,00 -100%


042 Subv. Transférables 720 000,00 400 000,00 -44%


TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 81 927 780,00 85 597 800,00 4%


Les recettes de fonctionnement du budget primitif 2024 sont en augmentation
de +4% par rapport au budget primitif 2023.


Les principales recettes fiscales et dotations de fonctionnement n’étant pas encore
disponibles au moment de la préparation budgétaire du BP 2024, les montants proposés
correspondent à des estimations prudentes et réalistes.


Les  produits  des  services  (chapitre  70),  représentant  4%  des  recettes  de
fonctionnement. Cette recette provient principalement du remboursement des salaires et des
charges sociales par les budgets annexes « eau et assainissement » (1,7 M€, soit +400k€
en 2024 du fait  de la  valorisation des salaires des agents des services transversaux du
budget  principal).  Par  ailleurs,  le  chapitre  comptabilise  également  la  redevance  spéciale
d’enlèvement des ordures ménagères dite RSE (735 k€) et, depuis 2024, les recettes de
transport  urbain  des  transporteurs  privés,  reversées  intégralement  à  ces  derniers  dans
l’année.


S’agissant  des  impôts  et  taxes,  représentant  globalement  72%  des  recettes  de
fonctionnement, le chapitre 73 issu de la nomenclature M14 est, à compter de 2024, scindé
en deux chapitres distincts en nomenclature M57, soit : 


- Chapitre 73 : impôts et taxes (hors 731)
- Chapitre 731 : fiscalité locale :


o 73111 – impôts directs locaux
o 73113 – taxe sur les surfaces commerciales (Tascom)
o 73114 – imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER)
o 73133 – taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM)
o 73136 – taxe Gemapi
o 73156 – versement mobilité
o 731721 – taxe de séjour
o 7318 – autres


Les prévisions de recettes fiscales, (chapitres 73 et 731 confondus), augmentent de
(+) 3 % par rapport au BP 2023, sans augmentation de taux de fiscalité par la Cirest. 


Les  principales  recettes  fiscales  sont  la  TEOM  (19.9  M€),  suivie  de  la  fiscalité
professionnelle  unique  (CFE,  Tascom  et  IFER  pour  10.3  M€),  de  la  TVA (9.7  M€  en
compensation de la taxe d’habitation sur les résidences principales et de la cotisation sur la
valeur ajoutée des entreprises), et les produits issus du versement mobilité (9 M€).


Concernant  les  autres  produits  fiscaux,  il  s’agit  principalement  de  la  fiscalité
provenant  des  ménages  (2.1  M€  pour  la  taxe  sur  le  foncier  bâti,  480k€  pour  la  taxe
d’habitation sur les résidences secondaires), et de la taxe sur les carburants (1.1M€). 







Enfin,  la  recette  attendue  du  FPIC  (Fonds  de  péréquation  des  ressources
intercommunales et communales) est évaluée à 1.5 M€, stable par rapport à 2023.


Les  dotations  et  subventions  (chapitre  74)  représentent  23%  des  recettes  de
fonctionnement  et  augmentent  de  5%  par  rapport  à  2023.  Elles  intègrent  l’allocation
compensatrice de fiscalité pour la CFE (5 M€), la dotation globale de fonctionnement (4.5
M€),  la  dotation  de compensation  de la  réforme de la  taxe professionnelle  (3.1  M€),  la
subvention FSE pour l’insertion (1M€), l’aide de l’éco-organisme CITEO en matière de tri des
déchets (1.5 M€).


Ce chapitre comprend également les dotations relatives au transport  telles que la
dotation générale de décentralisation Transports (1,9 M€ - stable par rapport à 2023) et la
dotation transport scolaire de la Région (300 k€).


Les atténuations de charges (chapitre 013) retracent principalement la participation
versées par  les  agents  sur  les  chèques repas (155 k€) ;  les  autres  produits  de gestion
courante (chapitre75) enregistrent les loyers perçus par la CIREST (19 k€), et les produits
exceptionnels anciennement comptabilisés au chapitre 77 dans la nomenclature M14 prévus
à hauteur de 400 k€ (indemnité d’assurance déjà perçue pour un accident de travail).


Enfin,  les  mouvements  d’ordre  entre  sections  (chapitre  042)  correspondent  à  la
reprise des subventions transférables (400 k€).







SECTION D’INVESTISSEMENT 


1/ Les dépenses d’investissement 


Les  dépenses  d’investissement  s’élèvent  pour  2024  à  26 505 870.00€  soit  une
augmentation de (+) 14 % par rapport au budget primitif 2023.


La répartition par chapitre est la suivante : 


DEPENSES D'INVESTISSEMENT


Chap. Libellé
BP 2023 BP 2024 Ev°


13 Subventions 527 600,00 0,00 -100%


16 Emprunts et dettes 1 978 650,00 2 211 350,00 12%


20 Immob. incorporelles 2 533 650,00 2 021 945,00 -20%


204 Subv. d'équipement 2 060 120,00 3 221 780,00 56%


21 Immob. corporelles 2 945 800,00 1 844 290,00 -37%


23 Immob. en cours 12 236 600,00 16 455 505,00 34%


040 Subv. Transférables 720 000,00 400 000,00 -44%


041 Remb. Avances sur marchés 308 000,00 350 000,00 14%


TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 23 310 420,00 26 505 870,00 14%


Le  remboursement  du  capital  de  la  dette  (chapitre  16),  qui  représente  8%  des
dépenses d’investissement,  s’élève à 2.2 M€ soit  (+) 12% du fait  de la mobilisation d’un
emprunt de 4 000 000.00 € en 2023.


Concernant les opérations pour 2024, les dépenses d’équipement brut s’élèvent à
23.5 millions d’euros et concernent principalement :


- les frais d’études, d’insertion et logiciels (chapitre 20 = 2 021 945 €) : 


o GEMAPI   (490 k€) : Etude de régularisation des systèmes d’endiguement (190 k€),
AMO et étude globale du bassin versant de la Rivière du Mât (160k€), Etude pour
la  Réhabilitation  de  la  digue  de  la  Rivière  des  Roches  et  Régularisation  en
système  d'endiguement  (90  k€),  Etude  de  finalisation  du  PAPI  Saint-André  –
Sainte-Suzanne (40 k€), Régularisation des systèmes d'endiguement Rivière des
Marsouins et Bras Mussard (9.5 k€),


o Environnement   (416k€) : MOE pour une déchèterie-ressourcerie de Bras Fusil (90
k€), Déchèterie-ressourcerie de Saint-André Cressonnière (88 k€), Extension de la
déchèterie  Sainte-Anne  (85  k€),  Décharge  de  Saint-Benoît  (70  k€),  Faisabilité
bornes enterrées (58.5 k€), Décharge de Saint-André (25 k€), 


o Aménagement du territoire   (368.5 k€) :  Etude d’ingénierie  NPNRU Saint-Benoît
(250 k€), Elaboration du SCOT-Est (100 k€), développement informatique pour la
cartographique (18,5 k€), 


o Tourisme   (180 k€) : Etude de valorisation du Pont de la Rivière de l’Est (50 k€),
Signalétique information locale - Diagnostic de réactualisation (47 k€), Etude pour
la desserte de Mafate (36 k€), Etude de maîtrise d'œuvre pour la réhabilitation du
site de Bassin bleu (32 k€), Eclairage Sentier Littoral – études (15 k€), 







o Développement  économique   (170  k€) :  Schéma  directeur  développement
économique (50 k€), Etude pour la mise en place d’un marché de gros dans l’Est
(50  k€),  Mandat  d'étude  et  étude  de  cadrage  règlementaire  pour  une  zone
d’activité à Beauvallon (30 k€), création d’une plateforme de commercialisation du
foncier  intercommunal  (25  k€),  Etude  de  faisabilité  pour  une  zone  d’activité  à
Sainte-Rose (15 k€),


o Eaux pluviales   (150 k€) : Schéma directeur Eaux pluviales (150 k€),
o
o Déplacements   (103.9 k€) : carnet de bord électronique (50 k€), Schéma directeur


vélo (29k€), acquisition de modules pour le logiciel de gestion du parc automobile
(25 k€),


o Travaux   (88  k€) :  Etude  d'opportunité  et  de  pré-faisabilité  pour  un  cimetière
intercommunal et crématorium (88 k€), 


o Contrôle   (19.6 k€) : étude d’extension de la fourrière (19.6 k€).


o Informatique   (16.7 k€) : acquisition de progiciels (15 k€), acquisition de licences
logiciels (1.7 k€), 


o Moyens logistiques   (12.5 k€) : étude d’aménagement de l’Atelier 9 en dépôt de
stockage, ateliers et archives (10 k€), Etude de relamping éclairage siège bâtiment
A (2.5 k€),


- les subventions d’équipements versées (chapitre 204 = 3 221 780 €) :


Les  montants  sont  susceptibles  d’être  ajustés  en  cours  d’année,  en  fonction  de
l’avancement des projets communaux et associatifs sur lesquels la CIREST intervient en
qualité que cofinanceur.


o Moyens généraux   (1 553 k€) : fonds de concours aux communes - FIIS (1 553 k€),


o Aménagement  du  territoire   (710  k€) :  NPNRU  Saint-André  (680  k€),  PILHI  –
OGRAL de Salazie phase opérationnelle (30 k€), 


o Environnement   (491 k€) : SYDNE (491 k€),


o PLIE    (468 k€) : Chantiers d’insertion (420 k€), Bourses à la création d’entreprise
(48k€).


- les acquisitions (chapitre 21 = 1 844 290 €)


o Environnement   (694 k€) : achat d’une plateforme pour déchèterie mobile (200 k€),
Caissons déchèteries (130 k€), Bio-composteurs (130k€), Bacs roulants OM (105
k€), Bacs collecte sélective (73 k€), Bacs pour biodéchets (30 k€), acquisition de
matériel divers (15 k€), achat de deux bornes à verre pour huiles de vidange (11
k€), 


o Déplacements   (496  k€)  :  Acquisitions  foncières  pour  le  TCSP Villèle  et  Jean
Jaurès (251 k€),  TU - expérimentation système d'informations aux voyageurs –
SIV  (90  k€),  Parc  automobile  de la  CIREST (75  k€),  acquisition  de  borne  de
recharge pour véhicules électriques (50 k€),  lecteur de carte pour la billettique
légère TU (30k€),







o Tourisme   (302 k€) : Acquisition foncière pour le parking et aménagement du site
de bassin bleu (245 k€),  remplacement et nouvelles dotation des panneaux de
signalisation d’information local  SIL (50 k€), travaux au PK12 (6.7 k€),


o Informatique   (169  k€)  :  acquisition  d’ordinateurs  et  tablettes  (150  k€),  Autres
acquisitions de matériels informatique (19 k€), 


o Travaux   (60 k€) : acquisition d’un groupe électrogène (60 k€),


o Logistique   (21.5 k€) : acquisition de microphones pour salles de réunion (50k€),
achat de mobiliers de bureau (10 k€), achat de divers matériels (8.5 k€),


o Contrôle   (18 k€) : équipements pour la fourrière (18k€),


o GEMAPI   (11.5  k€) :  Achat  espace  serveur  supplémentaire  pour  enregistrement
des images du drone (10 k€), acquisition de téléphones satellitaires (1.5 k€).


- les projets d’aménagement (chapitre 23 = 16 455 505 €) :


o Déplacements    (8 149 k€) :  TCSP Saint-Benoît  secteurs RN3,  Villèle,  Jaurès :
AMO TCSP (340 k€), Maîtrise d’œuvre TCSP (91 k€), Travaux TCSP (7 454 k€),
Abris voyageurs (150 k€), Poteaux d’arrêt (70 k€), étude MOE pour des bornes
de recharge EnR et panneaux photovoltaïque (30 k€), étude MOE pour le pôle
d’échanges de Salazie,


o Environnement    (3 413  k€) :  Travaux  pour  la  réhabilitation  de  la  décharge  de
Saint-Benoît (2 930 k€), travaux pour le réseau d’eau pluviale de la déchèterie de
la Plaine des Palmistes (250 k€), travaux sur les déchèteries existantes (62 k€),
aménagement  de  jardins  familiaux  (100  k€)  et  de  six  sites  de  compostage
partagé (36 k€), dispositif  d’incitation au tri et sécurisation des bornes à verre
(36k€), 


o Tourisme   (2 185 k€) : travaux d’éclairage du sentier littoral (802.5 k€), Travaux
d’aménagement  du site  de  Bassin  Bleu (592 k€),  Continuité  sentier  littoral  –
phase opérationnelle (500 k€), études de MOE et géotechnique pour le PIVE –
(Plan  d’interprétation  et  de  valorisation  écotouristique)  de  Salazie  (220  k€),
études de MOE pour le PIVE de la Plaine des Palmistes (50 k€), études de MOE
pour l’aménagement du site de Mare à Poule d’eau à Salazie (20 k€),


o Développement économique   (1 139 k€) : travaux sur la zone d’activité du Refuge
à Bras Panon (163 k€) (travaux de réhabilitation de 3 bâtiments-40k€, travaux de
démolition de bâtiment + viabilisation 3 lots-40 k€),  construction de 4 ateliers
(83k€),  travaux  de  réalisation  d’éco-box  (226  k€),  travaux  de  voierie  zone
d’activité ZI1 et ZI2 Bras Fusil à Saint-Benoît (660 k€), travaux d’amélioration des
zones d’activité – accord cadre (40 k€),


o GEMAPI   (925 k€) : Travaux de remise en état des digues de l’Ilet Coco à Saint-
Benoît (merlon) (350k€), Travaux de réhabilitation du radier de l'Ilet Coco (325
k€),  Travaux  d’urgence  post  saison  cyclonique  (200  k€),  Travaux  de  gros
entretien et de réparation des digues (50 k€), 


o Contrôle (400 k€) : travaux d’extension de la fourrière intercommunale,







o Travaux   (220  k€) :  travaux  sur  les  fourreaux du  réseau  Haut  débit  (120 k€),
ravalement de peinture du siège de la Cirest (100 k€),


o Logistique   (25 k€) : travaux de relamping du bâtiment A (25 k€).


Enfin,  les  opérations  d’ordre  enregistrent  la  reprise  des subventions  transférables
(Chapitre 040 : 400 k€) et les remboursements d’avances sur marchés (Chapitre 041 : 350
k€).


2/ Les recettes d’investissement 


Les  recettes  d’investissement  s’élèvent  pour  2024  à  26 505  870.00€  soit  une
augmentation de (+) 14 % par rapport au budget primitif 2023.


La répartition par chapitre est la suivante : 


RECETTES D'INVESTISSEMENT


Chap
. Libellé


BP 2023 BP 2024 Ev°


10 Dotations, fonds divers et réserves 2 027 850,00 1 801 140,00 -11%


13 Subventions 8 437 275,00 14 033 250,00 66%


16 Emprunts et dettes 8 320 195,00 5 129 820,00 -38%


040 Amortissements 3 411 000,00 4 100 000,00 20%


041 Remb. Avances sur marchés 308 000,00 350 000,00 14%


021 Virement de la SF à la SI 806 100,00 1 091 660,00 35%


TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 23 310 420,00 26 505 870,00 14%


La  recette  prévisionnelle  de  FCTVA (chapitre  10)  s’élève  à  1.8  M€ soit  7% des
recettes d’investissement. 


Les subventions (chapitre 13) représentent 53% de la structure de financement des
investissements, soit 14 M€ provenant principalement de l’Europe, de l’Etat et de la Région. 


Un emprunt  prévisionnel  de 5.1  M€ (chapitre  16)  assure  l’équilibre  de la  section
d’investissement.  Il  faut  souligner  que  ce  financement  sera  ajusté  suite  à  la  reprise  du
résultat antérieur lors du vote du budget supplémentaire 2024, et également en fonction du
niveau  de  réalisation  des  investissements  prévus  et  de  l’optimisation  des  financements
externes. 


Enfin, les opérations d’ordre correspondent aux amortissements des immobilisations
(chapitre 040 : 4.1 M€), aux remboursements d’avances sur marchés (Chapitre 041 : 350
k€), et au virement de la section de fonctionnement (chapitre 021 : 1M€).


Ainsi, le budget primitif de la CIREST pour l’année 2024 s’élève, toutes sections
confondues, à 112 103 670,00 €, dont 76 % pour la section de fonctionnement et 24 %
pour la section d’investissement.


- VU les articles L. 1612-1 à L1612-20 du Code Général des Collectivités Territoriales
relatifs à l’adoption et à l’exécution des budgets,


- VU les statuts de la communauté d’agglomération, 







Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 28 « Pour »,
12 « abstensions »


• D’APPROUVER au niveau du chapitre, ce projet de budget primitif 2024 du
budget principal de la CIREST,


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Monsieur Patrice BOULEVART 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY
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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2024_C_032  
BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE, LE HUIT AVRIL, le Conseil Communautaire de la Communauté
Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil Communautaire,
la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
26/03/2024.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


33 7 8 40


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur Johnny PAYET, Madame Sidoleine PAPAYA, Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Monsieur Mario MOREAU, Madame Sonia ALBUFFY, Madame Anne CANAGUY, Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Madame  Alexa  SOUPOU,  Madame  Stéphanie  POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Laurent
PAPAYA, Madame Jimmye  COUPOU, Monsieur Gilles  NAZE, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO,  Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,
Monsieur  Jean Louis  VITAL,  Madame Valentine  SERRANO, Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur
Bertrand PICARD, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Elodie PRAUD, Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Sabrina DIJOUX, Madame Primilla
CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET, Madame Sabrina  RAMIN, Monsieur Patrick  DALLEAU,
Monsieur Daniel GONTHIER


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Joé BEDIER donne procuration à  Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Ridwane ISSA
donne procuration à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY
donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul CONSTANT,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Madame Alexa SOUPOU, Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration à   Monsieur
Laurent PAPAYA,  Madame Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Monsieur Jean  Louis
VITAL, Madame Lorraine MERGY donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2024_C_032


BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAIQUE


Le  Budget  primitif  2024  de  « l’activité  photovoltaïque »  s’élève,  en  mouvements
budgétaires  et  toutes  sections  confondues,  à  60  600,00  €  et  se  répartit  de  la  manière
suivante : 


 DEPENSES RECETTES


Exploitation 37 000,00 37 000,00


Investissement 23 600,00 23 600,00


TOTAL 60 600,00 60 600,00


SECTION D’EXPLOITATION


1/ Les dépenses d’exploitation


Le Budget primitif 2024 prévoit des dépenses d’exploitation à hauteur de 37 000,00 €.
Elles se détaillent, par chapitre, de la manière suivante : 


Dépenses d’exploitation


Chapitre Libellé BP 2024


011 Charges à caractère général 1 400,00


66 Charges financières 11 000,00


Sous-total mouvements réels 12 400,00


042
Dotations  aux  amortissements  des
immobilisations incorporelles et corporelles


24 600,00


TOTAL 37 000,00


Les dépenses réelles correspondent  à l’entretien et à la réparation des panneaux
photovoltaïques au chapitre 011 (1 400,00 €) et aux intérêts d’emprunt imputés au chapitre
66 (11 000,00 €).


Les  opérations  d’ordre  de  transfert  entre  sections (24 600,00  €)  enregistrent  la
dotation aux amortissements des immobilisations. 


2/ Les recettes d’exploitation


Globalement, les recettes d’exploitation s’élèvent à 37 000,00 € et se détaillent, par
chapitre, de la manière suivante : 


Recettes d’exploitation


Chapitre Libellé BP 2024


70 Ventes et prestations de services 37 000,00


Sous-total mouvements réels 37 000,00


TOTAL 37 000,00


Le produit des ventes (37 000,00 €) correspond à la production d’énergie revendue à
EdF.


SECTION D’INVESTISSEMENT


1/ Les dépenses d’investissement







Les dépenses d’investissement s’élèvent à 23 600,00 € et se détaillent, par chapitre,
de la manière suivante : 


Dépenses d’investissement


Chapitre Libellé BP 2024


16 Emprunts et dettes assimilés 23 600,00


Sous-total mouvements réels 23 600,00


TOTAL 23 600,00


Les emprunts et dettes assimilés (23 600 €) concernent le remboursement du capital
de l’emprunt.


2/ Les recettes d’investissement


Les recettes d’investissement s’élèvent à 23 600,00 € et se détaillent, par chapitre, de
la manière suivante : 


Recettes d’investissement


Chapitre Libellé BP 2024


040 Opérations d’ordre transfert entre sections 23 600,00


TOTAL 23 600,00


Les  mouvements  d’ordre  entre  sections  (23  600  €)  correspondent  aux
amortissements des immobilisations.


Ainsi, le budget primitif 2024 du budget annexe « Activité Photovoltaïque » s’élève,
toutes sections confondues, à 60 600,00 €, dont 37 000,00 € pour la section d’exploitation et
23 600 € pour la section d’investissement.


- VU les articles L1612-1 à L1612-20 du Code Général des Collectivités Territoriales
relatifs à l’adoption et à l’exécution des budgets, 


-  VU l’article  L2224-1 et  L2224-2  du Code Général  des Collectivités  Territoriales
relatifs  aux  budgets  des  services  publics  à  caractère  industriel  ou  commercial
exploités en régie, affermés ou concédés par les communes,


- VU les statuts de la communauté d’agglomération, 


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 28 « Pour »,
12 « abstensions »


• D’ADOPTER, au niveau du chapitre, le budget primitif 2024 du budget annexe
photovoltaïque,







• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Monsieur Patrice BOULEVART 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY
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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2024_C_033  
BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET ANNEXE ZA PANIANDY


L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE, LE HUIT AVRIL, le Conseil Communautaire de la Communauté
Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil Communautaire,
la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
26/03/2024.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


33 7 8 40


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur Johnny PAYET, Madame Sidoleine PAPAYA, Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Monsieur Mario MOREAU, Madame Sonia ALBUFFY, Madame Anne CANAGUY, Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Madame  Alexa  SOUPOU,  Madame  Stéphanie  POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Laurent
PAPAYA, Madame Jimmye  COUPOU, Monsieur Gilles  NAZE, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO,  Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,
Monsieur  Jean Louis  VITAL,  Madame Valentine  SERRANO, Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur
Bertrand PICARD, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Elodie PRAUD, Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Sabrina DIJOUX, Madame Primilla
CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET, Madame Sabrina  RAMIN, Monsieur Patrick  DALLEAU,
Monsieur Daniel GONTHIER


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Joé BEDIER donne procuration à  Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Ridwane ISSA
donne procuration à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY
donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul CONSTANT,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Madame Alexa SOUPOU, Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration à   Monsieur
Laurent PAPAYA,  Madame Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Monsieur Jean  Louis
VITAL, Madame Lorraine MERGY donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2024_C_033


BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET ANNEXE ZA PANIANDY


Depuis le 1er janvier 2024, le budget ZA PANIANDY est soumis à la nomenclature comptable
M57 et non plus à la M14. 


Le Budget primitif 2024 de la ZA PANIANDY s’élève, en mouvements budgétaires, toutes 
sections confondues, à 1 662 730,94 € et se répartit de la manière suivante : 


 DEPENSES RECETTES


Fonctionnement 888 615,47 888 615,47


Investissement 754 615,47 754 615,47


TOTAL 1 643 230,94 1 643 230,94


En  application  des  règles  spécifiques  relatives  à  la  comptabilité  de  stock  des  budgets
annexes « Lotissements », le budget intègre des mouvements réels (se traduisant par des
mouvements de fonds) ainsi que des mouvements d’ordre budgétaire (écritures comptables
permettant de suivre la comptabilité des stocks et ne donnant lieu à aucun mouvement de
fonds effectif ni en dépenses ni en recettes).


SECTION DE FONCTIONNEMENT


1/ Les dépenses de fonctionnement


Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à  888 615,47 € selon la répartition, par
chapitre, suivante : 


Dépenses de fonctionnement


Chapitre Libellé BP 2024


011 Charges à caractère général 126 000,00


68 Dotations pour dépréciations 19 500,00


Sous-total mouvements réels 145 500,00


042 Opérations d'ordre transfert entre sections 628 615,47


023 Virement à la section d'Investissement 114 500,00


TOTAL 888 615,47


Les charges à caractère général (126 000 €) correspondent aux dépenses relatives à
l’extension de la zone d’activité, à savoir :


- Etudes de faisabilité et études réglementaires d’extension de la zone (126 000€).


Des dotations pour dépréciations des actifs circulants ont été inscrites à la demande
du comptable public (19 500€).


Les autres dépenses de la  section  concernent  uniquement  les opérations d’ordre
relatives  à  la  comptabilisation  de la  variation  du stock  de  terrains  (628 615,47  €)  et  au
virement à la section d‘investissement (114 500 €).


2/ Les recettes de fonctionnement







Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 888 615,47€ et se détaillent, par chapitre,
de la manière suivante : 


Recettes de fonctionnement


Chapitre Libellé BP 2024


75 Autres produits de gestion courante 134 000,00


Sous-total mouvements réels 134 000,00


042 Opérations d'ordre transfert entre sections 754 615,47


TOTAL 888 615,47


Les produits de gestion courante (134 000 €) correspondent aux loyers versés par les
locataires.


Les  autres  recettes  de  la  section  concernent  uniquement  les  opérations  d’ordre
relatives à la comptabilisation de la variation du stock de terrains (754 615,47 €).


INVESTISSEMENT


1/ Les dépenses d’investissement


Les dépenses d’investissement s’élèvent à 754 615,47 et se détaillent, par chapitre,
de la manière suivante : 


Dépenses d’investissement


Chapitre Libellé BP 2024


040 Opérations d'ordre transfert entre sections 754 615,47


TOTAL 754 615,47


Les dépenses de la section d’investissement concernent notamment les opérations
d’ordre relatives à la comptabilisation du stock de terrains aménagés (754 615,47 €).


2/ Les recettes d’investissement


Les recettes d’investissement s’élèvent à 774 115,47 € et se détaillent, par chapitre,
de la manière suivante :


Recettes d’investissement


Chapitre Libellé BP 2024


16 Dettes envers locataires acquéreurs 11 500,00


Sous-total mouvements réels 11 500,00


040 Opérations d'ordre transfert entre sections 628 615,47


021 Virement de la section de fonctionnement 114 500,00


TOTAL 754 615,47


Les recettes de la  section d’investissement  retracent  les surloyers versés par les
locataires-acquéreurs  titulaires  d’un  bail  à  construction  (11  500  €)  ainsi  que  la
comptabilisation  des  travaux  en  cours  (628 615,47  €)  et  le  virement  de  la  section  de
fonctionnement (114 500 €).







Ainsi,  le  budget  primitif  2024  de  la  ZA  PANIANDY  s’élève,  toutes  sections
confondues, à 1 643 230,94 €  dont 888 615,47 € pour la section de fonctionnement et  754
615,47 € pour la section d’investissement.


- VU les articles L. 1612-1 à L1612-20 du Code Général des Collectivités Territoriales
relatifs à l’adoption et à l’exécution des budgets, 


-  VU l’article  L 2224-1 du Code Général  des Collectivités Territoriales relatifs  aux
budgets des services publics à caractère industriel ou commercial exploités en régie,
affermés ou concédés par les communes,


- VU les statuts de la communauté d’agglomération, 


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 28 « Pour »,
12 « abstensions »


• D’ADOPTER au niveau du chapitre, le budget primitif 2024 du budget annexe
ZA Paniandy,


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Monsieur Patrice BOULEVART 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY
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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2024_C_034  
BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET ANNEXE ZI3 POLE BOIS


L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE, LE HUIT AVRIL, le Conseil Communautaire de la Communauté
Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil Communautaire,
la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
26/03/2024.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


33 7 8 40


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur Johnny PAYET, Madame Sidoleine PAPAYA, Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Monsieur Mario MOREAU, Madame Sonia ALBUFFY, Madame Anne CANAGUY, Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Madame  Alexa  SOUPOU,  Madame  Stéphanie  POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Laurent
PAPAYA, Madame Jimmye  COUPOU, Monsieur Gilles  NAZE, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO,  Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,
Monsieur  Jean Louis  VITAL,  Madame Valentine  SERRANO, Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur
Bertrand PICARD, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Elodie PRAUD, Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Sabrina DIJOUX, Madame Primilla
CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET, Madame Sabrina  RAMIN, Monsieur Patrick  DALLEAU,
Monsieur Daniel GONTHIER


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Joé BEDIER donne procuration à  Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Ridwane ISSA
donne procuration à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY
donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul CONSTANT,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Madame Alexa SOUPOU, Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration à   Monsieur
Laurent PAPAYA,  Madame Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Monsieur Jean  Louis
VITAL, Madame Lorraine MERGY donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2024_C_034


BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET ANNEXE ZI3 POLE BOIS


Depuis le 1er janvier 2024, le budget ZI3 Pole Bois est soumis à la nomenclature comptable
M57 et non plus à la M14. 


Le Budget primitif 2024 de de la ZI3 Bras Fusil s’élève, toutes sections confondues, à 6 101
910,56 € et se répartit de la manière suivante : 


 DEPENSES RECETTES


Fonctionnement 3 407 025,04 3 407 025,04
Investissement 2 694 885,52 2 694 885,52


TOTAL 6 101 910,56 € 6 101 910,56 €


 En application des règles spécifiques relatives à la comptabilité de stock des
budgets  annexes  « Lotissement »,  le  budget  intègre  des  mouvements  réels  (se
traduisant  par  des  mouvements  de  fonds)  ainsi  que  des  mouvements  d’ordre
budgétaire (écritures comptables permettant de suivre la comptabilité des stocks de
terrains aménagés et ne donnant lieu à aucun mouvement de fonds effectif  ni  en
dépenses ni en recettes).


SECTION DE FONCTIONNEMENT


1/ Les dépenses de fonctionnement


Globalement, les dépenses de fonctionnement s’élèvent également à  3 407
025,04 € et se détaillent, par chapitre, de la manière suivante : 


Dépenses de fonctionnement


Chapitre Libellé BP 2024


011 Charges à caractère général 285 400,00


65 Autres charges de gestion courante 461 739,52


68 Dotations pour dépréciations 5 000,00


Sous-total mouvements réels 752 139,52


042 Opérations d'ordre transfert entre sections 2 654 885,52


TOTAL 3 407 025,04


Les charges à caractère général (285 400 €) correspondent à des études de
desserte des parcelles BD 828 et 829 (22 500 €) et à des travaux de desserte de ces
mêmes parcelles (262 900 €).


Les autres charges de gestion courante (461 739.52 €) correspondent à un
reversement possible au budget principal de la CIREST.


Une  dotation  pour  dépréciations  des  actifs  circulants  a  été  inscrite  à  la
demande du comptable public (5 000.00€).


Les  autres  dépenses  de  la  section  concernent  uniquement  les  opérations
d’ordre relatives à la comptabilisation de la variation du stock de terrains aménagés







(263 260,48  €)  et  à  la  comptabilisation  de  la  variation  du stock  des en-cours  de
production de bien (2 391 625,04 €).


2/ Les recettes de fonctionnement


Le Budget primitif 2024 prévoit des recettes de fonctionnement à hauteur de 
3 407 025,04€. Elles se détaillent, par chapitre, de la manière suivante : 


Recettes de fonctionnement


Chapitre Libellé BP 2024


70 Produits des services 610 000,00


75 Autres produits de gestion courante 120 000,00


Sous-total mouvements réels 730 000,00


042 Opérations d'ordre transfert entre sections 2 677 025,04


TOTAL 3 407 025,04


Les  recettes  relatives  aux  ventes  (610 000 €)  correspondent  à  la  cession
d’une parcelle et à la régularisation d’une cession de bâtiment sur la zone.


Les autres produits de gestions courantes (120 000 €) concernent les loyers
versés par les locataires.


Les  autres  recettes  de  la  section  concernent  uniquement  les  opérations
d’ordre relatives à la comptabilisation de la variation du stock de terrains aménagés
(2 677 025,04 €).


SECTION D’INVESTISSEMENT


1/ Les dépenses d’investissement


Les dépenses d’investissement s’élèvent à 2 694 885,52 € et se détaillent, par
chapitre, de la manière suivante : 


Dépenses d’investissement


Chapitre Libellé BP 2024


16 GFP rattachement 17 860,48


 Sous-total mouvements réels 17 860,48


040 Opérations d'ordre transfert entre sections 2 677 025,04


TOTAL 2 694 885,52


Les dépenses de la section d’investissement concernent les dettes envers les
locataires  acquéreurs  (17 860,48  €)  et  les  opérations  d’ordre  relatives  à  la
comptabilisation du stock de terrains (2 677 025,04 €).


2/ Les recettes d’investissement


Les recettes d’investissement s’élèvent  également à  2 694 885,52  € et  se
détaillent, par chapitre, de la manière suivante : 


Recettes d’investissement







Chapitre Libellé BP 2024


16 Dettes envers locataires acquéreurs 40 000,00


Sous-total mouvements réels 40 000,00


040 Opérations d'ordre transfert entre sections 2 654 885,52


TOTAL 2 694 885,52


Les emprunts et dettes assimilées (40 000 €) concernent les surloyers versés
par les locataires-acquéreurs titulaires de baux à construction.


Les  opérations  d’ordre  correspondent  à  la  comptabilisation  du  stock  de
terrains (2 654 885,52 €).


Ainsi, le budget primitif 2024 de la ZI n°3 de Bras Fusil – Pôle Bois s’élève,
toutes sections confondues, à 6 101 910,56 € dont 3 407 025,04 € pour la section de
fonctionnement et 2 694 885,52 € pour la section d’investissement.


- VU les articles L. 1612-1 à L1612-20 du Code Général des Collectivités Territoriales
relatifs à l’adoption et à l’exécution des budgets, 


- VU l’article L 2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux
budgets des services publics à caractère industriel ou commercial exploités en régie,
affermés ou concédés par les communes,


- VU les statuts de la communauté d’agglomération, 


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 28 « Pour »,
12 « abstensions »


• D’ADOPTER au niveau du chapitre, le budget primitif 2024 du budget annexe
ZI3 Pôle Bois.


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Monsieur Patrice BOULEVART 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY
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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2024_C_035  
BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET ANNEXE DE L'EAU POTABLE


L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE, LE HUIT AVRIL, le Conseil Communautaire de la Communauté
Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil Communautaire,
la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
26/03/2024.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


33 7 8 40


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur Johnny PAYET, Madame Sidoleine PAPAYA, Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Monsieur Mario MOREAU, Madame Sonia ALBUFFY, Madame Anne CANAGUY, Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Madame  Alexa  SOUPOU,  Madame  Stéphanie  POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Laurent
PAPAYA, Madame Jimmye  COUPOU, Monsieur Gilles  NAZE, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO,  Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,
Monsieur  Jean Louis  VITAL,  Madame Valentine  SERRANO, Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur
Bertrand PICARD, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Elodie PRAUD, Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Sabrina DIJOUX, Madame Primilla
CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET, Madame Sabrina  RAMIN, Monsieur Patrick  DALLEAU,
Monsieur Daniel GONTHIER


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Joé BEDIER donne procuration à  Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Ridwane ISSA
donne procuration à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY
donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul CONSTANT,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Madame Alexa SOUPOU, Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration à   Monsieur
Laurent PAPAYA,  Madame Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Monsieur Jean  Louis
VITAL, Madame Lorraine MERGY donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2024_C_035


BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET ANNEXE DE L'EAU POTABLE


La  CIREST exerce,  depuis  le  1er janvier  2020,  la  compétence  eau  potable  sur
l’ensemble de son territoire. Les modes de gestion retenus sont les suivants : 


 En gestion déléguée sur le périmètre de Bras-Panon, Saint-André, Saint-Benoît, Salazie
 En régie sur le périmètre de La Plaine des Palmistes et Sainte-Rose


Suite à la délibération n°2022-C02 du 17 novembre 2022, autorisant le regroupement des budgets
annexes « eau potable  en  régie »  et  « eau  potable  en gestion  déléguée »,  la  compétence « eau
potable » est présentée en un budget unique depuis l’exercice 2023.
  
Ainsi le présent budget annexe concerne à la fois les services gérés directement, au moyen d’une
régie autonome, à savoir les communes de Sainte-Rose et de La Plaine des Palmistes et la gestion
déléguée sur les communes de Salazie, Bras-Panon, Saint-André et Saint-Benoît.


Le  Budget  primitif  2024  de  l’eau  potable  s’élève,  en  mouvements  budgétaires,  toutes  sections
confondues, à 14 391 710,00 € et se répartit de la manière suivante : 


 DEPENSES RECETTES


Fonctionnement 4 710 480,00 4 710 480,00 33%


Investissement 9 681 230,00 9 681 230,00 67%


TOTAL 14 391 710,00 14 391 710,00 100%


SECTION D’EXPLOITATION


1/ Les dépenses d’exploitation


Le  Budget  primitif  2024  prévoit  des  dépenses  d’exploitation  à  hauteur  de  4 710 480.00€  et  se
détaillent, par chapitre, de la manière suivante :


Chapitre Libellé BP 2023 BP 2024 Structure
Evolution


BP/BP


011 Charges à caractère général 1 062 090,00 945 800,00 20% -11%


012 Charges de personnel et frais assimilés 1 027 380,00 1 304 782,00 28% 27%


65 Autres charges de gestion courante 9 050,00 26 260,00 1% 190%


66 Charges financières 437 700,00 485 000,00 10% 11%


67 Charges exceptionnelles 103 000,00 111 000,00 2% 8%


Sous-total mouvements réels 2 639 220,00 2 872 842,00 61% 9%


023d Virement à la section d'Investissement 1 785 390,00 1 818 478,00 39% 2%


042d Opérations d'ordre transfert entre sections 6 040,00 19 160,00 0% 217%


TOTAL  4 430 650,00 4 710 480,00 100% 6%


Les  charges  à  caractère  général  (945  800  €)  correspondent  à  tous  les  achats  et  prestations
nécessaires au fonctionnement  du service,  les dépenses de sous-traitance,  les frais  généraux, le
versement des redevances dues à l’office de l’eau ainsi que toutes les dépenses liées à l’entretien,
aux  réparations  et  à  la  maintenance  du  réseau  et  des  équipements  d’eau  potable. Ils  intègrent
également  le  coût  des  produits  de  traitement  nécessaire  à  l’exploitation de l’UPEP de Bras  des
Calumets et l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le lancement de la nouvelle délégation de service
public de l’eau potable.


Les charges de personnel (1 304 782 €) comptabilisent la rémunération des agents affectés (en tout
ou partie) au service de l’eau potable géré en régie. L’augmentation de 2024 s’explique en partie par







la comptabilisation d’une quote-part des salaires des services transversaux sur le budget de l’eau
potable à compter de cet exercice.


Les autres charges de gestion courante (26 260,00 €) concernent les redevances de logiciels ainsi
que des admissions en non-valeur demandées par le comptable public.


Les charges financières (485 000,00 €) correspondent aux intérêts des emprunts en cours pour 2024.


Les charges exceptionnelles (111 000 €) sont prévues pour le dédommagement du délégataire pour la
fermeture de l’UPEP de Gros Faham pour les travaux d’étanchéité complémentaire réalisés de juillet à
décembre 2022 (paiement du personnel) ainsi que pour des remboursements éventuels aux usagers
en cas de surfacturations erronées.


Les opérations d'ordre de transfert entre sections (19 160 €) retracent la dotation aux amortissements
des immobilisations et  le  virement  de la  section de fonctionnement  à  la  section d’investissement
(1 818 478 €). Il convient de mentionner que le transfert comptable des immobilisations communales
n’a pu être finalisé sur l’exercice 2023, et devra se poursuivre au cours de l’année 2024. Dès lors, il
conviendra d’intégrer au budget une revalorisation de la dotation aux amortissements qui, selon son
ampleur, pourrait entrainer un déséquilibre budgétaire. Le conseil communautaire sera tenu informé,
en cours d’année, de l’impact de cette revalorisation et des conséquences sur l’équilibre du budget.


La répartition des dépenses d’exploitation 2024 par mode de gestion se présente comme suit : 


2/ Les recettes d’exploitation


Globalement,  les  recettes  d’exploitation  s’élèvent  en  2024  à  4 710 480.00€  et  se  détaillent,  par
chapitre, de la manière suivante :  


Chapitre Libellé BP 2023 BP 2024 Structure
Evolution


BP/BP


70 Ventes produits fabriqués, prestations 4 225 800,00 4 092 800,00 87% -3%


77 Produits exceptionnels (c) 0,00 184 200,00 4%  


Sous-total mouvements réels 4 225 800,00 4 277 000,00 91% 1%







042r
Opérations  d'ordre  transfert  entre
sections


204 850,00 433 480,00 9% 112%


TOTAL  4 430 650,00 4 710 480,00 100% 6%


Le produit des ventes (4 092 800 €) comprend les recettes liées à la facturation de l’eau potable. 


Les opérations d'ordre entre sections (433 480 €) enregistrent la reprise des subventions transférables
au compte de résultat.


Il convient de mentionner que le transfert comptable des subventions transférables communales se
poursuivra au cours de l’année 2024. Le conseil communautaire sera tenu informé, en cours d’année,
de l’impact des régularisations à opérer et des conséquences sur l’équilibre du budget.


La répartition des recettes d’exploitation 2024 par mode de gestion se présente comme suit : 


SECTION D’INVESTISSEMENT


1/ Les dépenses d’investissement


Les dépenses d’investissement s’élèvent pour 2024 à 9 681 230.00 € et se détaillent, par chapitre, de
la manière suivante : 







Chapitre Libellé BP 2023 BP 2024 Structure
Evolution


BP/BP


20d Immobilisations incorporelles 351 000,00 383 000,00 4% 9%


21d Immobilisations corporelles 1 156 100,00 2 757 000,00 28% 138%


23d Immobilisations en cours 11 619 000,00 5 000 000,00 52% -57%


16d Emprunts et dettes assimilées 1 085 450,00 1 097 750,00 11% 1%


Sous-total mouvements réels 14 211 550,00 9 237 750,00 95% -35%


040d
Opérations d'ordre transfert entre
sections


204 850,00 433 480,00 4% 112%


041d
Opérations d'ordre transfert  dans
la section


100 000,00 10 000,00 0% -90%


TOTAL  14 516 400,00 9 681 230,00 100% -33%


Le remboursement du capital des emprunts (1 097 750 €) est issu de l’état de la dette au 01.01.2024.


Les  principales  dépenses  d’équipement  inscrites  au  budget  primitif  2024  (chapitre  20,  21,  23)
s’élèvent à plus de 9 millions d’euros. 


Elles concernent notamment le Schéma directeur de l’eau potable, ainsi que : 


 Pour les communes en régie     :   
-  Equipements  hydrauliques  (parc  compteurs,  vannes,  régulateurs  de  pression,  dispositif  de


chloration….)
- Travaux de réseau AEP en co-maitrise d’ouvrage sur la RD55, 
- Travaux de renouvellement réseau AEP Plaine des Palmistes,
- Travaux de renouvellement AEP Sainte-Rose 
- Réalisation de branchements neufs


 Pour les communes en gestion déléguée     :   


- Acquisitions foncières (Désert, Bras Mousseline)
- Sécurisation électrique (acquisition de groupes électrogènes)
- Travaux de renouvellement de réseaux sur l’avenue Bourbon à Saint-André,
- Etudes de maîtrise d’œuvre pour l’UPEP de Saint-Benoît


La répartition des dépenses d’investissement 2024 par mode de gestion se présente comme suit : 







2/ Les recettes d’investissement


Globalement, les recettes d’investissement s’élèvent pour 2024 à 9 681 230.00 € et se détaillent, par
chapitre, de la manière suivante : 


Chapitre Libellé BP 2023 BP 2024
Structur


e
Evolution


BP/BP


13r Subventions d’investissement 8 977 620,00 4 513 900,00 47% -50%


16r Emprunts et dettes assimilées 3 647 350,00 3 319 692,00 34% -9%
Sous-total mouvements réels


 
12 624 970,00 7 833 592,00 81% -38%


040r
Opérations  d'ordre  transfert  entre
sections


6 040,00 19 160,00 0% 217%


041r
Opérations  d'ordre  transfert  dans  la
section


100 000,00 10 000,00 0% -90%


021r Virement de la section d’exploitation 1 785 390,00 1 818 478,00 19% 2%


TOTAL  14 516 400,00 9 681 230,00 100% -33%


Les subventions d’investissement (4 513 900 €) correspondent à la fois aux financements déjà acquis
et aux subventions nouvelles attendues.


L’équilibre de la section d’investissement du budget primitif 2024 est réalisé au moyen d’un emprunt
de 3 319 692 € (chapitre 16).


Enfin, les opérations d'ordre enregistrent la dotation aux amortissements des immobilisations (19 160
€),  les  remboursements  d’avances  sur  travaux  (10  000  €),  et  le  virement  de  la  section  de
fonctionnement à la section d’investissement (1 818 478€).


La répartition des recettes d’investissement 2024 par mode de gestion se présente comme suit : 







Ainsi, le budget primitif de l’eau potable s’élève en 2024, toutes sections confondues, à 14 391 710.00
€  dont  4 710 480.00  €  pour  la  section  d’exploitation  (33%)  et  9 681 230.00  €  pour  la  section
d’investissement (67%).


- VU les articles L. 1612-1 à L1612-20 du Code Général des Collectivités Territoriales
relatifs à l’adoption et à l’exécution des budgets, 


- VU l’article  L 2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux
budgets des services publics à caractère industriel ou commercial exploités en régie,
affermés ou concédés par les communes,


- VU les statuts de la communauté d’agglomération, 


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 28 « Pour »,







12 « abstensions »


• D’ADOPTER au niveau du chapitre, le budget primitif 2024 du budget annexe
de l’eau potable.


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Monsieur Patrice BOULEVART 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY
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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2024_C_036  
BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF


L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE, LE HUIT AVRIL, le Conseil Communautaire de la Communauté
Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil Communautaire,
la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
26/03/2024.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


33 7 8 40


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur Johnny PAYET, Madame Sidoleine PAPAYA, Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Monsieur Mario MOREAU, Madame Sonia ALBUFFY, Madame Anne CANAGUY, Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Madame  Alexa  SOUPOU,  Madame  Stéphanie  POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Laurent
PAPAYA, Madame Jimmye  COUPOU, Monsieur Gilles  NAZE, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO,  Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,
Monsieur  Jean Louis  VITAL,  Madame Valentine  SERRANO, Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur
Bertrand PICARD, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Elodie PRAUD, Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Sabrina DIJOUX, Madame Primilla
CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET, Madame Sabrina  RAMIN, Monsieur Patrick  DALLEAU,
Monsieur Daniel GONTHIER


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Joé BEDIER donne procuration à  Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Ridwane ISSA
donne procuration à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY
donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul CONSTANT,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Madame Alexa SOUPOU, Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration à   Monsieur
Laurent PAPAYA,  Madame Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Monsieur Jean  Louis
VITAL, Madame Lorraine MERGY donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2024_C_036


BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF


La CIREST exerce depuis le 1er janvier 2020 la compétence assainissement collectif
sur l’ensemble de son territoire. Les modes de gestion retenus sont les suivants : 


 En gestion déléguée sur le périmètre de Bras-Panon, Saint-André, Saint-Benoît
 En régie sur le périmètre de Sainte-Rose.


Suite à la délibération n°2022-C02 du 17 novembre 2022, autorisant le regroupement des budgets
annexes « assainissement collectif en régie » et « assainissement collectif en gestion déléguée », la
compétence « assainissement collectif » est présentée en un budget unique depuis l’exercice 2023.


Ainsi le présent budget annexe concerne à la fois les services gérés directement, au moyen d’une
régie autonome, à savoir la commune de Sainte-Rose et la gestion déléguée sur les communes de
Salazie, Bras-Panon, Saint-André et Saint-Benoît.


Le Budget  primitif  2024  de l’assainissement  collectif  s’élève,  en mouvements  budgétaires,  toutes
sections confondues, à 6 890 950,00 € et se répartit de la manière suivante : 


 DEPENSES RECETTES


Exploitation 2 219 050,00 2 219 050,00


Investissement 4 671 900,00 4 671 900,00


TOTAL 6 890 950,00 6 890 950,00


SECTION D’EXPLOITATION


1/ Les dépenses d’exploitation


Le Budget primitif  2024 prévoit  des dépenses d’exploitation à hauteur de 2 351 960.00€. Elles se
détaillent, par chapitre, de la manière suivante : 


Chapitr
e


Libellé BP 2023 BP 2024 Structure 
Evolution


BP/BP


011 Charges à caractère général 342 350,00 358 500,00 15% 5%


012 Charges de personnel et frais assimilés 364 250,00 337 807,00 14% -7%


65 Autres charges de gestion courante 50,00 1 356,00 0% 2612%







66 Charges financières 557 050,00 545 400,00 23% -2%


67 Charges exceptionnelles 1 000,00 53 000,00 2% 5200%


68 Dotations aux dépréciations des actifs circulants  750,00 0%  


Sous-total mouvements réels 1 264 700,00 1 296 813,00 55% 3%


023. Virement à la section d'Investissement 954 100,00 1 051 177,00 45% 10%


042d Opérations d'ordre transfert entre sections 250,00 3 970,00 0% 1488%


TOTAL  2 219 050,00 2 351 960,00 100% 6%


Les charges à caractère général (358 500 €) correspondent à tous les achats de fournitures de petits
équipements nécessaires au service, les dépenses de sous-traitance, tous les frais liés à l’entretien,
aux réparations et à la maintenance du réseau et des équipements d’assainissement collectif. Elles
concernent également les frais d’évacuation des boues de la STEP de Bras Panon.


Les charges de personnel (337 807 €) comptabilisent la rémunération des agents affectés (en tout ou
partie) au service de l’assainissement collectif géré en régie et en DSP.


Les  autres  charges  de  gestion  courante  (1  356  €)  concernent  des  admissions  en  non-valeur
demandées par le comptable public.


Les charges financières (545 400 €) correspondent aux intérêts des emprunts en cours pour 2024.


Les  charges  exceptionnelles  (53 000  €)  correspondent  à  la  liquidation  d’astreintes  financières
concernant la mise en demeure sur l’assainissement collectif affectée à la CIREST.


Les opérations d'ordre transfert entre sections (3 970 €) retracent la dotation aux amortissements des
immobilisations. Il convient de mentionner que le transfert comptable des immobilisations communales
n’a pu être finalisé sur l’exercice 2023, et devra se poursuivre au cours de l’année 2024. Dès lors, il
conviendra d’intégrer au budget une revalorisation de la dotation aux amortissements qui, selon son
ampleur, pourrait entrainer un déséquilibre budgétaire. Le conseil communautaire sera tenu informé,
en cours d’année, de l’impact de cette revalorisation et des conséquences sur l’équilibre du budget.


Enfin,  le  virement  à  la  section  d’investissement  (1 051  177  €)  permettra  d’apporter  de
l’autofinancement à la section d’investissement.


La répartition des dépenses d’exploitation 2024 par mode de gestion se présente comme suit : 


2/ Les recettes d  ’exploitation  







Globalement,  les  recettes  d’exploitation  de 2024 s’élèvent  à  2 351 960,00  € et  se détaillent,  par
chapitre, de la manière suivante : 


Chapitr
e


Libellé BP 2023 BP 2024 Structure
Evolution


BP/BP


70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 209 500,00 2 340 300,00 100% 6%


Sous-total mouvements réels 2 209 500,00 2 340 300,00 100% 6%


042r
Opérations  d'ordre  transfert  entre
sections


9 550,00 11 660,00 0% 22%


TOTAL  2 219 050,00 2 351 960,00 100% 6%


Les produits  des  services  (2 340  300  €)  intègrent  les  recettes  des  redevances d’assainissement
collectif et de PFAC (Participation au financement de l’assainissement collectif). 


Il convient enfin de mentionner qu’à l’instar du transfert des immobilisations, le transfert comptable des
subventions transférables communales n’a pu être finalisé en 2023 et devra se poursuivre sur l’année
2024. Le conseil communautaire sera tenu informé, en cours d’année, de l’impact des régularisations
à opérer et des conséquences sur l’équilibre du budget.


La répartition des recettes d’exploitation 2024 par mode de gestion se présente comme suit : 







SECTION D’INVESTISSEMENT


1/ Les dépenses d’investissement


Les dépenses d’investissement de l’exercice 2024 s’élèveront à 3 968 960,00€. Elles se détaillent, par
chapitre, de la manière suivante : 


Chapitr
e


Libellé BP 2023 BP 2024 Structure
Evolution


BP/BP


20d Immobilisations incorporelles 260 000,00 150 000,00 4% -42%


21d Immobilisations corporelles 250 000,00 50 000,00 1% -80%


23d Immobilisations en cours 3 208 000,00 2 800 000,00 71% -13%


16d Emprunts et dettes assimilées 944 350,00 957 300,00 24% 1%


Sous-total mouvements réels 4 662 350,00 3 957 300,00 100% -15%


040d
Opérations d'ordre transfert  entre
sections


9 550,00 11 660,00 0% 22%


TOTAL  4 671 900,00 3 968 960,00 100% -15%


Le montant du remboursement du capital des emprunts (957 300 €) est issu de l’état de la dette au
01.01.2024. 


Les investissements prévus en 2024 (3 000 000 €), correspondent aux études sur le Schéma directeur
du service public de l’assainissement collectif (150 k€), et à des dépenses pour le remplacement de
nombreux équipements sur le système d’assainissement collectif, dont notamment :


- Le renouvellement des pompes de relevage des postes de refoulement sur Sainte Rose,
- Le renouvellement des réseaux sur Saint-André et Saint-Benoît,
- Etude de maîtrise d’œuvre pour l’extension de la STEP de Saint-André.







La répartition des dépenses d’investissement 2024 par mode de gestion se présente comme suit : 


2/ Les recettes d  ’investissement  


Globalement, les recettes d’investissement s’élèvent à 3 968 960,00 € et se détaillent, par chapitre, de
la manière suivante : 


Chapitr
e


Libellé BP 2023 BP 2024 Structure
Evolution


BP/BP


13r Subventions d’investissement 1 372 500,00 2 062 000,00 52% 50%


16r Emprunts et dettes assimilées 2 345 050,00 851 813,00 21% -64%


Sous-total mouvements réels 3 717 550,00 2 913 813,00 73% -22%


040r Opérations d'ordre transfert entre sections 250,00 3 970,00 0% 1488%


021r Virement de la section d’exploitation 954 100,00 1 051 177,00 26% 10%


TOTAL  4 671 900,00 3 968 960,00 100% -15%







Les subventions d’investissement (2 062 000 €) correspondent à la fois aux financements déjà acquis
et aux subventions nouvelles attendues.


L’équilibre de la section d’investissement du budget primitif 2024 est réalisé au moyen d’un emprunt
de 851 813 € (chapitre 16).


Les  opérations  d'ordre  de  transfert  entre  sections  (3  970  €)  enregistrent  la  dotation  aux
amortissements des immobilisations.


Enfin,  le  virement  de  la  section  d’exploitation  (1 051  177  €)  permet  d’autofinancer  en  partie  les
dépenses d’investissement.


La répartition des recettes d’investissement 2024 par mode de gestion se présente comme suit : 







Ainsi, le budget primitif de l’assainissement collectif géré en régie s’élève pour l’année 2024, toutes
sections confondues, à 6 320 920,00 € dont 2 351 960,00 € pour la section d’exploitation (37%) et
3 968 960,00 € pour la section d’investissement (63%).


-  VU les  articles  L.  1612-1  à  L1612-20  du  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  relatifs  à
l’adoption et à l’exécution des budgets, 


- VU l’article L 2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux budgets des services
publics  à  caractère  industriel  ou  commercial  exploités  en  régie,  affermés  ou  concédés  par  les
communes,


- VU les statuts de la communauté d’agglomération, 


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 28 « Pour »,
12 « abstensions »


• D’ADOPTER, au niveau du chapitre, le budget primitif 2024 du budget annexe
assainissement collectif.


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Monsieur Patrice BOULEVART 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY
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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2024_C_037  
BUDGET  PRIMITIF  2024  -  BUDGET  ANNEXE  REGIE  ASSAINISSEMENT  NON  COLLECTIF
(SPANC)


L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE, LE HUIT AVRIL, le Conseil Communautaire de la Communauté
Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil Communautaire,
la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
26/03/2024.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


33 7 8 40


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur Johnny PAYET, Madame Sidoleine PAPAYA, Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Monsieur Mario MOREAU, Madame Sonia ALBUFFY, Madame Anne CANAGUY, Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Madame  Alexa  SOUPOU,  Madame  Stéphanie  POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Laurent
PAPAYA, Madame Jimmye  COUPOU, Monsieur Gilles  NAZE, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO,  Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,
Monsieur  Jean Louis  VITAL,  Madame Valentine  SERRANO, Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur
Bertrand PICARD, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Elodie PRAUD, Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Sabrina DIJOUX, Madame Primilla
CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET, Madame Sabrina  RAMIN, Monsieur Patrick  DALLEAU,
Monsieur Daniel GONTHIER


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Joé BEDIER donne procuration à  Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Ridwane ISSA
donne procuration à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY
donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul CONSTANT,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Madame Alexa SOUPOU, Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration à   Monsieur
Laurent PAPAYA,  Madame Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Monsieur Jean  Louis
VITAL, Madame Lorraine MERGY donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2024_C_037


BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET ANNEXE REGIE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
(SPANC)


La CIREST exerce depuis le 1er janvier 2020 la compétence assainissement non
collectif sur l’ensemble de son territoire. Le mode de gestion unique retenu est celui
de la régie autonome.


Le Budget primitif 2024 de l’assainissement non collectif s’élève, en mouvements budgétaires, toutes
sections confondues, à 694 050,00 € et se répartit de la manière suivante : 


 DEPENSES RECETTES


Exploitation 636 750,00 636 750,00


Investissement 57 300,00 57 300,00


TOTAL 694 050,00 694 050,00


SECTION D’EXPLOITATION


1/ Les dépenses d’exploitation


Le Budget primitif  2024 prévoit des dépenses d’exploitation à hauteur de 636 750,00 €. Elles sont
détaillées, par chapitre, dans le tableau ci-dessous : 


Chapitre Libellé BP 2023 BP 2024 Ev°BP/BP


011 Charges à caractère général 214 865,00 141 800,00 -34%


012 Charges de personnel et frais assimilés 438 535,00 459 113,00 5%


65 Autres charges de gestion courante 5 550,00 5 550,00 0%


68 Dotations aux provisions  1 000,00  


67 Charges exceptionnelles 500,00 500,00 0%


Sous-total mouvements réels 659 450,00 607 963,00 -8%


042d
Opérations  d'ordre  transfert  entre
sections


6 750,00 3 600,00 -47%


023d Virement 12 000,00 25 187,00 110%


TOTAL  678 200,00 636 750,00 -6%


Les charges à caractère général  (141 800,00€) intègrent  cette année les dépenses de diagnostic
initial (100 000€ dont AMO). Les autres dépenses de ce chapitre concernent les achats de fournitures,
de petits équipements, les locations immobilières (locaux), les locations mobilières (véhicules), les
dépenses de maintenance, de sous-traitance et les frais généraux du service (téléphone, …).


Les charges de personnel (459 113 €) correspondent à la rémunération des agents affectés (en tout
ou partie) à la régie de l’assainissement non collectif.


Les autres charges de gestion courante (5 550 €) concernent des redevances pour logiciels.


Les crédits au chapitre 67 (500 €) sont  inscrits  en prévision d’éventuelles annulations de titre de
recettes émis sur exercices antérieurs pour les redevances du SPANC.


Enfin,  les  opérations  d'ordre  retracent  le  virement  de  la  section  de  fonctionnement  à  la  section
d’investissement (26 187 €) et les dotations aux amortissements des immobilisations (3 600 €). Il







convient  de  mentionner  que  le  transfert  comptable  des  immobilisations  communales  n’a  pu  être
finalisé sur l’exercice 2023, et devra se poursuivre au cours de l’année 2024. Dès lors, il conviendra
d’intégrer au budget une revalorisation de la dotation aux amortissements qui,  selon son ampleur,
pourrait entrainer un déséquilibre budgétaire. Le conseil communautaire sera tenu informé, en cours
d’année, de l’impact de cette revalorisation et des conséquences sur l’équilibre du budget.


2/ Les recettes d’exploitation


Globalement, les recettes d’exploitation s’élèvent à 636 750,00 € et se détaillent, par chapitre, de la
manière suivante : 


Chapitre Libellé BP 2023 BP 2024 Ev°BP/BP


013rf Atténuation de charges 1 400,00 1 400,00 0%


70 Ventes produits fabriqués, prestations 405 500,00 328 050,00 -19%


74 Dotations et subventions 264 000,00 300 000,00 14%


Sous-total mouvements réels 670 900,00 629 450,00 -6%


042r Opérations d'ordre transfert entre sections 7 300,00 7 300,00 0%


TOTAL  678 200,00 636 750,00 -6%


Les atténuations de charges (ch. 013) prévoient le remboursement de la quote-part agents pour les
tickets restaurants (1 400 €).


Les  ventes  de  prestations  (ch.  70) correspondent  aux  recettes  provenant  des  usagers  pour  les
contrôles des installations d’assainissement non collectif, et tiennent  compte de la révision tarifaire
prévue en cours d’année 2024 (328 050 €).


Les dotations et subventions (ch. 74) portent sur le financement du diagnostic initial sur le territoire
(300 000 €).


Enfin,  les  opérations  d'ordre  entre  sections  (7  300  €)  enregistrent  la  reprise  des  subventions
transférables  au  compte  de  résultat.  Il  convient  de  mentionner  que  le  transfert  comptable  des
subventions  transférables  communales  se  poursuivra  au  cours  de  l’année  2024.  Le  conseil
communautaire sera tenu informé, en cours d’année, de l’impact des régularisations à opérer et des
conséquences sur l’équilibre du budget.


SECTION D’INVESTISSEMENT


1/ Les dépenses d’investissement


Les dépenses d’investissement s’élèvent pour 2024 à 57 300,00 €. Elles se détaillent, par chapitre, de
la manière suivante : 


Chapitre Libellé BP 2023 BP 2024 Ev°BP/BP


21 Immobilisations corporelles 11 450,00 50 000,00 337%


Sous-total mouvements réels 11 450,00 50 000,00 337%


040d
Opérations  d'ordre  transfert  entre
sections


7 300,00 7 300,00 0%


TOTAL  18 750,00 57 300,00 206%


Les immobilisations corporelles (ch. 21) portent notamment sur l’acquisition d’ordinateurs fixes neufs,
de tablettes et l’acquisition d’un véhicule pour le SPANC (50 000 €).


Les opérations d'ordre entre sections (7 300 €) enregistrent la reprise des subventions transférables
au compte de résultat.


2/ Les recettes d’investissement







Globalement, les recettes d’investissement s’élèvent à 57 300,00 € et se détaillent, par chapitre, de la
manière suivante : 


Chapitre Libellé BP 2023 BP 2024 Ev°BP/BP


16r Emprunts et dettes assimilées 0,00 28 513,00  


Sous-total mouvements réels 0,00 28 513,00  


040r
Opérations  d'ordre  transfert  entre
sections


6 750,00 3 600,00 -47%


021r Virement de la section d’exploitation 12 000,00 25 187,00 110%


TOTAL  18 750,00 57 300,00 206%


Un emprunt d’équilibre (ch. 16) a été inscrit à hauteur de 28 513 €.


Les opérations de transfert entre section (3 600 €) concernent la constatation des amortissements
comptables et le virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement (25 187 €).


Ainsi,  le budget primitif  de l’assainissement non collectif  pour l’année 2024 s’élève, toutes
sections confondues, à 694 050,00 € dont 636 750,00 € (92%) pour la section d’exploitation et
57 300,00 € pour la section d’investissement (8%).


- VU les articles L. 1612-1 à L1612-20 du Code Général des Collectivités Territoriales
relatifs à l’adoption et à l’exécution des budgets, 


- VU l’article L 2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux
budgets des services publics à caractère industriel ou commercial exploités en régie,
affermés ou concédés par les communes,


- VU les statuts de la communauté d’agglomération, 


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 28 « Pour »,
12 « abstensions »


• D’ADOPTER au niveau du chapitre, le budget primitif 2024 du budget annexe
de la régie de l’assainissement non collectif (SPANC). 


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Monsieur Patrice BOULEVART 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#







Patrice SELLY
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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2024_C_038  
APCP 2024 DU BUDGET PRINCIPAL


L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE, LE HUIT AVRIL, le Conseil Communautaire de la Communauté
Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil Communautaire,
la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
26/03/2024.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


33 7 8 40


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur Johnny PAYET, Madame Sidoleine PAPAYA, Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Monsieur Mario MOREAU, Madame Sonia ALBUFFY, Madame Anne CANAGUY, Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Madame  Alexa  SOUPOU,  Madame  Stéphanie  POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Laurent
PAPAYA, Madame Jimmye  COUPOU, Monsieur Gilles  NAZE, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO,  Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,
Monsieur  Jean Louis  VITAL,  Madame Valentine  SERRANO, Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur
Bertrand PICARD, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Elodie PRAUD, Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Sabrina DIJOUX, Madame Primilla
CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET, Madame Sabrina  RAMIN, Monsieur Patrick  DALLEAU,
Monsieur Daniel GONTHIER


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Joé BEDIER donne procuration à  Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Ridwane ISSA
donne procuration à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY
donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul CONSTANT,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Madame Alexa SOUPOU, Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration à   Monsieur
Laurent PAPAYA,  Madame Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Monsieur Jean  Louis
VITAL, Madame Lorraine MERGY donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2024_C_038


APCP 2024 DU BUDGET PRINCIPAL


Les  opérations  pluriannuelles  de  la  section  d’investissement  du  budget  principal  de  la
CIREST font l’objet d’une inscription sous forme d’autorisations de programmes et de crédits
de paiement afin d’en améliorer la lisibilité opérationnelle.


Il est rappelé que :


les  autorisations  de  programmes (AP)  constituent  la  limite  supérieure  des dépenses
pouvant être engagées pour la réalisation d’un investissement pluriannuel


les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être
mandatées pour l’autorisation de programmes au titre d’un exercice. 


Le  programme  global  ainsi  actualisé  et  les  crédits  de  paiements  par  secteur
d’intervention sont résumés ci-dessous : 


Directions
Programmes
révisés 2024


 
Réalisations
2020-2022


Réalisations
prévisionnelles


2023


Crédits de
paiement


2024
 


Crédits de
paiement


2025 et au-delà


DEPLACEMENTS 41 876 469,68  13 674 735,86 6 499 922,36 8 748 935,00  12 952 876,46


TOURISME 27 857 436,96  2 130 939,89 571 292,07 2 666 365,00  22 488 840,00


 GEMAPI 17 233 799,60  636 991,35 1 548 318,25 1 426 480,00  13 622 010,00


 ENVIRONNEMENT 15 555 889,52  1 676 280,12 2 191 823,33 5 013 010,00  6 674 776,07


 DEV ECONOMIQUE 9 541 346,83  1 148 632,52 1 861 514,31 1 309 300,00  5 221 900,00


 AIDE AUX COMMUNES 7 798 797,54  2 544 573,35 515 503,61 1 553 230,00  3 185 490,58


 INSERTION 3 259 882,55  1 123 025,63 264 856,92 468 000,00  1 404 000,00


 AMENAGEMENT 2 740 620,05  1 014 558,92 178 561,13 1 104 500,00  443 000,00


 EAU ET ASSAINISSEMENT 2 645 924,60  2 645 924,60 0,00 0,00  0,00


 TRAVAUX 913 363,03  114 880,89 48 482,14 368 000,00  382 000,00


 MOYENS GENERAUX 843 402,20  806 335,28 16 066,92 7 000,00  14 000,00


 INFORMATIQUE 763 986,39  350 973,16 64 713,23 186 100,00  162 200,00


 CONTRÔLE 510 919,60  0,00 73 319,60 437 600,00  0,00


 EAUX PLUVIALES 380 000,00  0,00 0,00 150 000,00  230 000,00


 MOYENS LOGISTIQUES 310 225,59  0,00 72 225,59 106 000,00  132 000,00


 SPORT & CULTURE 54 537,64  52 367,63 2 170,01 0,00  0,00


     


 GENERAL  BUDGET
PRINCIPAL CIREST


132 286 601,78  27 920 219,20 13 908 769,47 23 544 520,00  66 913 093,11


Le détail  des opérations de chaque secteur d’intervention est précisé dans
l’annexe ci-jointe « Autorisations de programmes et Crédits de paiement – Budget primitif
2024 ».







-  VU l’article  L.  2311-3  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  relatif  aux
autorisations de programmes et crédits de paiement, 


- VU les statuts de la communauté d’agglomération, 


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 28 « Pour »,
12 « abstensions »


• D’ADOPTER pour l’exercice 2024, les Autorisations de Programme et Crédits
de Paiement conformément au tableau de l’Annexe.


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Monsieur Patrice BOULEVART 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY
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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2024_C_039  
APCP 2024 DU BUDGET ANNEXE EAU POTABLE


L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE, LE HUIT AVRIL, le Conseil Communautaire de la Communauté
Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil Communautaire,
la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
26/03/2024.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


33 7 8 40


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur Johnny PAYET, Madame Sidoleine PAPAYA, Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Monsieur Mario MOREAU, Madame Sonia ALBUFFY, Madame Anne CANAGUY, Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Madame  Alexa  SOUPOU,  Madame  Stéphanie  POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Laurent
PAPAYA, Madame Jimmye  COUPOU, Monsieur Gilles  NAZE, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO,  Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,
Monsieur  Jean Louis  VITAL,  Madame Valentine  SERRANO, Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur
Bertrand PICARD, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Elodie PRAUD, Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Sabrina DIJOUX, Madame Primilla
CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET, Madame Sabrina  RAMIN, Monsieur Patrick  DALLEAU,
Monsieur Daniel GONTHIER


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Joé BEDIER donne procuration à  Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Ridwane ISSA
donne procuration à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY
donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul CONSTANT,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Madame Alexa SOUPOU, Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration à   Monsieur
Laurent PAPAYA,  Madame Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Monsieur Jean  Louis
VITAL, Madame Lorraine MERGY donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2024_C_039


APCP 2024 DU BUDGET ANNEXE EAU POTABLE


Afin d’améliorer la lisibilité opérationnelle du programme pluriannuel d’investissement
(PPI),  une  procédure  d’inscription  des  opérations  sous  forme  d’autorisations  de
programmes/ et de crédits de paiement a été mise en place depuis l’exercice 2021.


Il est rappelé que les autorisations de programmes (AP) constituent la limite
supérieure  des  dépenses  pouvant  être  engagées  pour  la  réalisation  d’un
investissement pluriannuel.


Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses
pouvant être mandatées pour l’AP au titre d’un exercice. 


Pour  l’exercice  2024,  il  vous  est  proposé  d’adopter  les  AP  et  CP
conformément au tableau ci-après :


-  VU l’article  L.  1612-11  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  permettant  à  l'organe
délibérant  d’apporter  des  modifications  au  budget  jusqu'au  terme  de  l'exercice  auquel  elles
s'appliquent, 


-  VU l’article  L.  2311  –  3  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  relatif  autorisations  de
programme et crédits de paiement, 


- VU les statuts de la communauté d’agglomération, 


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 28 « Pour »,
12 « abstensions »


• D’ADOPTER,  les  autorisations  de  programmes  (AP)  et  les  crédits  de
paiement  (CP)  du  budget  « eau  potable  »  conformément  au  tableau  ci-
annexé. 


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Monsieur Patrice BOULEVART 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY
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